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Une dépêche télégraphique a annoncé 

le 5 juillet au soir à Paris, que 

Buonaparte est mort à Sainte-Hélène le 

5 mai dernier, des suites d’un ulcère à 

la poitrine. Le journal Anglois The 

Courrier du 4, arrivé par voie 

extraordinaire, annonce la nouvelle en 

ces termes : 

« Buonaparte n’est plus : il est mort le 

samedi 5 mai à six heures du soir, 

d’une maladie de langueur qui le 

retenoit au lit depuis plus de quarante 

jours. Il a demandé qu'après sa mort 

son corps fût ouvert, afin de 

reconnoître si sa maladie n’étoit pas la 

même que celle qui avoit terminé les jours de son père, c’est-à-dire, un cancer dans l’estomac. 

L'ouverture du cadavre a prouvé qu’il ne s'étoit point trompé dans ses conjectures. Il a conservé sa 

connoissance jusqu’au dernier jour, et il est mort sans douleur ». 

Voici l'extrait d’une lettre datée de Sainte-Hélène , le 7 mai : 

« Buonaparte est mort samedi 5, après une maladie de six semaines, qui n'avoit pris un caractère 

sérieux que dans la dernière quinzaine. Le cancer qui lui rongeoit l’estomac avoit produit une large 

ulcération. 

«Il a été exposé depuis hier au soir, après que l’amiral, le gouverneur, et les autres autorités eurent 

visité le corps. 

« Quoique sa maladie ne se fut pas prononcée d’abord d'une manière alarmante, il sentoit qu’il 

n'en pouvoit revenir. Bientôt les médecins en furent eux-mêmes persuadés ». 

On dit que cinq ou six heures avant de mourir, il a donné des instructions relativement à ses affaires 

et à ses papiers. Il a demandé à être ouvert afin que son fils pût être informé de la nature de sa 

maladie. 

L’ouverture a été faite par son propre médecin. On croit qu’il a laissé un testament, qui, avec tous 

ses autres papiers sera envoyé en Angleterre. 

Les dépêches concernant cet événement ont été apportées par le capitaine Crokat du 20ème 

régiment. Elles ont été aussitôt communiquées à tous les ministres et aux ambassadeurs, qui ont 

sur-le-champ expédié des courriers à leurs cours respectives. 

Les journaux anglais arrivés ce matin, contiennent quelques nouveaux détails sur la mort de 

Bonaparte. Voici ceux que donne Le Sun : 

« L’état de Bonaparte étoit devenu si alarmant dans la dernière quinzaine de son existence, que l’on 

crut convenable d'adjoindre deux chirurgiens et trois médecins à ceux qui le soignoient depuis le 

commencement de sa maladie. Mais bientôt on s’aperçut que la mort approchoit. Le cancer de 

l’estomac avoit fait d’affreux ravages. 

« L’ouverture du corps a fait voir une couche épaisse de graisse sur les côtes ; elle étoit plus 

considérable encore sur les parties inférieures. On a trouvé le foie adhérent aux viscères contigus. 

Son estomac ne contenoit rien que du résidu de café. 



Le corps a été ouvert dès que la mort a été duement constatée, il a été exposé sur un lit de parade : 

le gouverneur sir Hudson Lowe, est venu le visiter avec tout son état-major. Il sera enterré avec les 

honneurs militaires dûs à son grade ; on sait que d’après la loi rendue parle parlement, Bonaparte 

n’étoit considéré que comme simple général, et qu’il étoit défendu de lui donner d’autres titres. 

Il est mort sans agonie et probablement sans douleur. Selon tous les rapports, son maintien étoit 

calme. Il a fait un testament, dans lequel il exprime le vœu formel d’être enterré à Sainte-Hélène. 

On assure que tous les symptômes qui ont annoncé sa fin, sont Les mêmes que ceux qui avoient été 

observés à la mort de son père. 

Les médecins, à l’inspection du corps, ont déclaré unanimement, que toute guérison eût été 

impossible ». 

Le Star contient ce qui suit sur le même sujet : 

« Le capitaine Hendry, du Sloop de guerre le Rosario, est arrivé de Sainte-Hélène à l’Amirauté, ce 

matin à quatre heures et demie. Il apporte des dépêches relatives à la mort de Bonaparte. Voici le 

peu que nous savons , mais que nous pouvons garantir. 

« Buonaparte est mort d’un mal héréditaire dans sa famille. Son père avoit été pareillement enlevé 

par un cancer dans l'estomac, à l'age de 35 ans ; quant à lui il en avoit 53. Il se disoit du 15 août 

1769 ; mais il étoit d’un an plus âgé, et la cause de cette petite supercherie étoit la crainte du 

reproche de n'être pas né Français, la Corse n'ayant été réunie à la France qu'en 1769 ». 

Depuis l'arrivée de cette nouvelle, le télégraphe de l’amirauté n’a pas cessé d’être en mouvement. 

La compagnie des Indes a reçu des dépêches du même contenu. Sir Hudson Lowe mande aux 

directeurs, dans une lettre lue ce matin en assemblée générale, que Buonaparte n’étoit plus sorti 

de sa maison de Longwood depuis le 17 mars, et qu’il y est mort le 5 mai, à six heures moins dix 

minutes du soir. 

 Suivant le Statesman, qui ne cite point son autorité, le corps de Buonaparte seroit apporté en 

Angleterre , afin d’en faire constater l’identité. 

 

 


